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L an mil six cens
quarante et le
unziesme jour
du moys de
jung avant midi
a monclar en quercy
dans la mai(s)on de moy
not(taire) souz(sig)ne regnant
n(ot)re tres chr(esti)en prince louis
par la grace de 
dieu roi de france et de
navarre devant
moy not(aire) et tesmoingz
establies en leur
personne margueritte
et helix de
montmeja soeurs
lesquelles de leur
bon gred et bonne volonte
apres avoir
entendeu la lecteure de la
susd(ite) divi(si)on a
elles faicte par moy
not(aire) en presance des
tesmoingz soubz
escriptz ont icelle
approuvee

Division et partage faict
entre pierre Guirales mari de
margueritee de montmeja
d une part et miquel boriat
mari de elix de montmeja
d autre

L an mil six cens
quarante et le dixiesme jour

du mois de jung apres midi a monclar-deen quercy dans la maison de moi
notaire soubz(sig)ne regnant n(ot)re tres chr(esti)en
prince louis par la grace de dieu roi
de france et de navarre pardevant
moy notaire roial soubz(sig)ne et
presans les tesmoingz bas
nommes establis en leurs personnes
pierre guirales brassier habitant du
masage des tountons presant viscompte
faisant pour et au nom de margueritte de
montmeja sa femme absente et a laquelle
promet de faire ratisfier le contenu
au presant contract sur peyne de respondre
de tous despens domages et intherestz
d une part et miquel boriat

ratiffiee et esmologuee 
approuves ratisfies et esmologues en tous les poinctz contenus et promettent
a icelle ne contrevenir soubz obliga(ti)on de leurs biens meub(les) immeub(les) presans
et advenir lesquelz ont soubzmis aux forces et rigueurs de justice sur toute
renon(ciation) nessaire et l( )ont jure presans jean boye filz d aut(re)

de la presant viscompte
jamme ( ? dans le pli, mal lu) linas
jean mino ( ?) hoste
et jean vallette
...sau brassier dud(it)
presant lieu ne
scachant escripre
ni parties Linas
Vendilhes

aussi brassier habitant dud(it) masage
des tountous susdicte viscompte faisant
pour et au nom de helix de montmeja sa
femme absente a laquelle promet faire
ratisfier pareilhement le contenu au susd(it)
presant contrac sur peine de respondre
de tout despens domages et intherestz
d autre lesquelles parties respectivement
de leur bon gred et bonne volonte au
nom que procedent ont dict avoir
entreux procede a la division et partage
des biens de feue cecilhe certalhe
mere desdictes de montmeja et de
laquelle icelles sont heretieres
chascune pour une moitie a laquelle
a este procede comme s( )en( )suit premierement

de la part de ladicte margueritte de



montmeja sont advenus les biens
suivans en premier lieu une salle
haulte scittuee audict masage des tountous
confrontant avec de bas de maison de
m(aîtr)es isa(a)c et henri lacostes notaires oncle
et nepveu de bas de maison de jean
roumahac plus une piece de vigne
scittuee au terroir des gaussalz avec son
entiere contenance confrontant avec vigne
des her(itier)s a feu m(aîtr)e leonard luquet notaire
chemin allant des gaussalz a la burgade
terre et plantier des heretiers de jacme
brousse plus la moitie d ung
plantier scittue au terroir des tountous
et comme bornes ont este plante(e)s entre partie

scittue au terroir des tountous confrontant
avec l autre moitie de plantier advenu
a la part de helix de montmeja
terre dud(it) henri lacoste ruisseau
descedant du valon des vins...s a
tescounet terre de durand delfau
vigne d elix de montmeja du levant
et couchant plus la moitie d une 
piece de terre scittuee audict masage
des tountous et comme bornes ont este
plante(e)s confron(tant) avec l autre moitie de lad(ite)
piece advenue a lad(ite) helix de montmeja
de deux partz terre de ysa(a)c lacoste
chemin de service pour aller a la fontaine
dud(it) lieu finallement la moitie d une
piece de pred scittue(e) au terroir appelle a las
nauses des tountous ormis d ung pas

tous le long d( )icellui qui appartiendra
a lad(ite) marguerittte de montmeja plus que
a lad(ite) helix a cause que la maison bailhee
a lad(ite) helix est de plus grand valleur que
celle qui a este bailhee a lad(ite) margueritte
de montmeja confron(tant) avec le pred advenu
a lad(ite) helix ruisseau de tescounet chemin
roial allant du presant lieu aud(it)
barrieres pred de jean roumanhac et autres
confronta(ti)ons plus bonnes et vraies si
poinct y i a a et a la part de ladicte
helix de montmeja sont pareilhement
advenus les biens que s( )en( )suivent
premierement une salle
a hault estage aud(it) masage des
tountous confrontant avec maison

advenue a ladicte margueritte de montmeja
mai(s)on haulte et bas du coste du 
couchant de m(aîtr)e ysa(a)c lacoste coste
de jean roumanhac plus une piece
de boigue scituee au terroir appelle



despinet viscompte dud(it) monclar 
avec son entiere contenance confrontant
avec boigue de jean roumanhac
bois dudict lacoste chemin roial
allant de marnhac a tescounet
davbantage la moitie d ung plantier
scittue aud(it) terroir des tountous
et comme bornes ont este plante(e)s confront(ant)
avec l autre moitie de plantier
advenu a lad(ite) margueritte de

montmeja ruisseau descendant
du valon de vins...s a tescounet
terre de durand delfau
bessou terre de jean roumanhac
terre de henri lacoste de midi
pareilhement la moitie
d une piece de terre scittuee audict
masage des tountous et
comme bornes ont este plante(e)s
confrontant avec l autre
moitie de ladicte piece de terre
advenue a la part de
ladicte margueritte de
montmeja terre dudict isa(a)c

lacoste terre de jean roumanhac
du midi chemin de service pour 
aller a la fountaine dudict
masage finallement
la moitie d une piece de pred scittue
au terroir de las nauses des 
tountous ormis d ung pas la
long d( )icellui qui appartiendra
plus a lad(ite) margueritte de
montmeja a cause que la mai(s)on
advenue a la part de la susdicte
helix est de plus grand valleur
que celle qui a este bailee
a ladicte margueritte de

de montmeja confrontant avec
le pred advenu a ladicte marguerittte
de montmeja ruisseau de tescounet
pred dud(it) heni lacoste chemin allant
du present lieu aud(it) barrieres et
autres confrontations plus bonnes
et vraies si point y i a lesquelz
susdictz biens et maisons lesdictes
parties au nom que procedent se sont
bailhe l( )ung l( )au(tre) avec leurs droictz
d( )entre(e)s issues servitudes passage et
comunalz lesquelz comunalz demeureront
meguie entreux arbre (?) et autre appartenance
quelconque soubz la rente que
chascung se trouvera faire au seigneur



viscompte du presant lieu ou autre
a qui se trouveroint mouvantz en directe
francz et quitte des areirage(s) d( )icelle tailhe
et autre charge ipotheques subcides et
obliga(ti)on jusque au jour presant desquels
susd(its) bien(s) icelle(s) partie(s) comme procedent se
sont devestu(e)s et investue(s) l( )ung l( )au(tr)e par 
le bailh de la notte de ce contract promettant
soi porter l( )ung l( )au(tr)e ferme evi(cti)on et gerentie
envers et contre tous tant en jugement que
dehors prendre (?) le proce(s) a la premiere requi(siti)on
sy ont declaire icelle(s) partie(s) que il reste
a partage deux bois pour ne scavoir la
contenan(ce) et pour ni avoir point de bornes
scittue(s) au terroir de la garde l( )ung confront(ant)
avec bois de jean roumanhac et avec bois d isa(a)c
lacoste et l( )autre confront(ant) avec bois dud(it)
roumanhac terre de jean teisseirou vieux
lesquelz deux bois demeurent en commung et megies

entre lesd(ites) parties et ont convenu que s( )il
se treuve d autre biens qui appartiennent a lad(ite)
hereditte seront partage(s) comme dessus et
de plus que s( )il se treuve estre rien deub
par lad(ite) hereditte se paiera megierement comme
aussi s( )il est rien deub a icelle hereditte se
partagera megierement davantage est
pacte qu( )icelle(s) parties bastiront ung four a
commungz fraix au bout de la piece de terre advnue
a lad(ite) helix de montmeja et apres sera megier
ensemble ung noguier qui est dans icelle
et le(s) noix se partageront auquel esfaict et
pour observer ce dessus partie(s) respectivement
comme le(s) concerne ont obliges leurs biens meub(les)
immeub(les) presans et advenir lesquelz ont soubzmis
aux forces et rigueurs de justice sur toute renon(ciation)
necessaire et l( )ont jure presans pierre durand
jean buouisset (?) filz de gaspard et bernad
embialet le(s) tous laboureur(s) habitans du
consulat de mondurousse ne scachant escripre
ni parties & moy.

    Vendilhes, not(aire)


